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MAISON SOUVERAINE 

Message de Sa Sainteté le Pape à S.A.S. le Prince 

« Nous avons reçu et agréé avec grand plaisir 
« les voeux filiaux que Votre Altesse Nous a adressés 
« à l'occasion des récentes fêtes de Noël et du nouvel 
« an. 

« A notre tour Nous formons pour Votre Personne 
« et pour la Princesse Grace, pour Vos Enfants et 
« les Membres de Votre Famille, des souhaits sincères 
« et paternels pour une année de prospérité et de 
« paix, comblée des bénédictions du Ciel. 

« Volontiers Nous étendons ce même souhait à 
« tous les sujets de la Principauté de Monaco, et 
« c'est de grand coeur que Nous renouvelons à Votre 
« Altesse et aux siens, en témoignage de notre cons-
« tante bienveillance et comme gage des meilleures 
« gràces pour l'année 1968, la faveur d'une affec-
« tueuse Bénédiction apostolique. 

« Du Vatican, le 18 janvier 1968. 

PAULUS p.r.si. » 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no 3.959 du 10 février .1968 
portant nomination d'un Consul honoraire de la 
Principauté à Francfort. 

RAINIER III 

PAR LA CIRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu l'Ordonnance du 7 mars 1878, portant orga-

nisation des Consulats; 
Vu Nôtre Ordonnance no 862, du 9 décembre 1953, 

portant organisation des Consulats; 
Vu Notre Ordonnance no 2.050, du 7 septembre 

1959, portant classification des postes dIplotnatiques 
et consulaires à l'étranger, modifiée par Nos Ordon-
nances no 2.164, du 9 janvier 1960, no 2.213, du 
10 mars 1960, no 2,582, du 22 juillet 1961, no 2.620, 
du 23 août 1961, no 2,718, du 23 décembre 1961, 
no 2.839, du 21 mai 1962, no 2,887, du 20 juillet 1962, 
no 2.995, du 28 mai 1963, no 3.180 et 3.182, du 11 mai 
1964, no 3.200, du 15 juin 1964, no 3.208, du 23 juin  

1964, no 3.218, du.9 juillet 1964, no 3.291, du 26 février 
1965, no 3.351, du 11 juin 1965, no 3.807, du 8 juin 
1967 et no 3.921, du 12 décembre 1967; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Gerbant Diether Hummel est nommé Consul 
honoraire de Notre Principauté à Francfort (Répu-
blique Fédérale d'Allemagne). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promu!. 
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix février 
mil neuf cent soixante-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. Nocitits. 

Ordonnance Souveraine no 3.960 du 12 février 1968 
sur le reclassement social des délinquants. 

RAINIER. III 
PAR LA ORACII DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 46 de la Constitution; 
Vu l'article 397 de la loi no 829, du 28 septembre 

1967, portant modification du Code pénal; 
Sur le rapport de Notre Directeur des Services 

Judiciaires; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

SECTION I 

Dispositions générales 

ARTICLE PREMIER. 

Les condamnés placés sous le régime de la liberté 
d'épreuve prévu par les articles 396 et suivants du 
Code pénal, sont soumis aux mesures de surVeillance 
et d'assistance déterminées à la section II de la présente 
Ordonnance, en vue d'assurer le contrôle de leur 
comportement et de faVoriser leur reclassement 
social. 

La juridiction de condamnation peut en outre 
imposer spécialement au condamné certaines des 
obligations prévues à la section III ei-aprés. 

• 
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ART. 2. 

Ces mesures et obligations ne sauraient porter 
atteinte à la liberté d'opinion de ceux qui y sont 
soumis, ni à leurs convictions politiques, philoso-
phiques ou religieuses. 

SECTION II 

Des mesures de surveillance et d'assistance 

ART. 3. 
Les mesures de surveillance imposées au condamné 

placé sous le régime de la liberté d'épreuve sont les 
suivantes : 

I 0) répondre aux convocations du• Juge de l'appli-
cation des peines ou de l'agent de probation compé-
tent; 

2°) recevoir tes visites de l'agent de probation 
et lui communiquer les renseignements ou documents 
de nature à permettre le contrôle de ses moyens 
d'existence; 

3°) justifier éVentuelleinent des motifs de ses 
changements d'emploi ou de résidence; 

40) prévenir l'agent de probation des changements 
de résidence ainsi que de toute absence ou de tout 
déplacement dont la durée excéderait huit jours et 
prévenir le même agent de son retour. 

ART. 4. 
Les mesures d'assistance ont pour objet de susciter 

et de seconder les effors du condamné en vue de son 
reclassement social et notamment de sa réadaptation 
familiale et professionnelle. 

Elles s'exercent sous la forme de l'aide morale 
et, s'il y a lieu, de l'aide matérielle apportée par 
l'agent de probation ou, sur son intervention, par 
tout organisme d'assistance ou d'aide sociale. 

Stcriobt III 

Des obligations imposées spécialement 
par l'arrêt ou le jugement 

ART. 5. 
L'arrêt ou le jugement !plaçant le condamné sous 

le régime de la liberté d'épreuve peut lui imposer 
spécialement l'observat:on de l'une ou plusieurs des 
obligations suivantes : 

10) exercer une activité professionnelle ou suivre 
un enseignement ou une formation professionnelle; 

2°) établir sa résidence en un lieu détermitié; 
3°) se soumettre à des mesures de contrôle, de 

traitement ou de soins, même sous le régime de l'hos-
pitalisation, notamment aux lins de désintoxication; 

40) contribuer aux charges familiales ou acquitter 
régulièrement les pensions alimentaires; 

5°) réparer les dommages causés par l'infraction; 
6°) accomplir certaines prestations en nature, 

en relation avec le délit, propres à lui faire mesurer 
la portée du préjudice subi par la victime ou la collec-
tivité. 

ART. 6. 

L'arrêt ou le jugement peut également imposer 
au condamné : 

1°) de ne pas conduire certains véhicules; 

2°) de ne pas fréquenter certains lieux, tels que 
débits de boissons, champs de course, casinos, maisons 
de jeu, établissements de danse, etc... 

30) de ne pas engager de paris, notainment dans 
les organismes de paris mutuels; 

4°) de s'abstenir de tout excès de boissons alcoo-
lisées; 

50) de ne pas fréquenter certains condamnés, 
notamment les co-auteurs ou complicesde l'infraction; 

60) de s'abstenir de recevoir ou d'héberger à Son 
domicile certaines personnes, notamment la victime 
de l'infraction s'il s'agit d'un attentat aux moeurs. 

SECTION IV 

Organisatkn du régime de la liberté d'épreuve 

ART. 7. 

Le juge de l'application des peines contrôle l'exé-
cution deS mesures et des obligations imposées au 
condamné. 

ART. 8. 

Il est assisté à cet effet d'agents de probation 
bénévoles qui sont désignés pour 3 ans par arrêté 
du Directeur des Services Judiciaires. 

Ces agents, qui seront assermentés doivent' satis-
faire aux conditions suivantes : 

1°) être âgés de plus de 25 ans; 
2°) jouir de leurs droits civiques et faire l'objet 

de bons renseignements de moralité; 
3°) être jugés aptes à la fonction de délégué par 

le juge de l'application des peines. 

ART. 9. 

Le Directeur des Services Judiciaires peut retirer 
l'agrément accordé aux délégués et, en cas d'urgence, 
le .Procureur Général et le Juge de l'application des 
peines peuvent le suspendre. 
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ART. 10. 
Le juge de l'application des peines a autorité sur 

les agents de probation: Il leur donne les instructions 
nécessaires à l'accomplissement de leur tâche. 

ART. 11. 
Chaque condamné est pris en charge par un agent 

de probation que le juge de l'application des peines 
désigne. L'agent doit entretenir des rapports per-
manents avec le condamné. A cet effet, il le convoque 
ou le visite soit à sa résidence, soit au lieu de son 
travail. 

Il s'assure que le condamné se soumet aux mesures 
de contrôle et de surveillance ainsi qu'aux obligations 
qui lui sont imposées. Si z,*e dernier s'y soustrait, 
l'agent de probation en rend compte sans délai au 
juge de l'application des peines. 

L'agent de probation propose au juge tous amé-
nagements ou modification des mesures, ainsi que 
les actes d'assistance qui lui semblent utiles à l'égard 
du condamné dont il a la charge. 

Il effectue après accord du juge de l'application 
des peines toutes les démarches et enquêtes utiles 
à l'exécution de son service. 

Il adresse trimestriellement au Juge de l'application 
des peines un rapport sur le comportement du condam-
né. 

ART. 12. 
Les agents de probation accomplissent en outre, 

sous l'autorité du juge de l'application des peines, 
les diligences propres à assurer aux condamnés et 
à leur famille l'aide matérielle ou morale que requiert 
leur situation. 

ART. 13. 
Les agents de probation ne doivent pas divulguer 

les faits qu'ils ont pu connaître à l'occasion ou dans 
l'exercice de leur activité. 

ART. 14. 
Le secrétariat du juge de l'application des peines 

est assuré par le Greffe Général. Il y est tenu un fichier 
alphabétique des condamnés soumis à la liberté 
d'épreuve, Les dossiers de ces condamnés y sont 
conservés pendant la durée de l'épreuve. 

ART. 15. 
Les dépenses de matériel, d'entretien et de docu-

mentation du service de la liberté d'épreuve sont 
inscrites au budget de la direction des Services Judi-
ciaires. 

A.T. 16. 
Le juge de l'application des peines adresse au 

début de chaque année judiciaire au Directeur des 
Services Judiciaires, un compte-rendu sur le fonction-
nement du service de la liberté d épreuve. 

ART. 17. 

Notre Secrétaire d'État, Noue Directeur des 
Services Judiciaires et Notre MiniStre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente •Ordonnance. 

Donné en lotre Palais à Monaco, le douze février 
mil neuf cent soixante-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. Nocidis. 

Ordonnance Souveraine no 3.961 du 12 fëvrier 1968 
portant nomination d'un membre du Comité de 
perfectionnement du « Centre Scientifique de Mo-
naco», 

RAINIER III 
PAR LA ORACII DB DIBU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance-loi no 690, du 23 mai 1960, 
portant création du « Centre Scientifique de Monaco », 
modifiée et complétée par la loi no 780 du 9 juin 1965; 

Vu Nos Ordonnances n° 3.384 du 9 septembre 1965 
et n° 3.521 du 26 mars 1966 portant nomination des 
Membres du Comité de Perfectionnement du « Centre 
Scientifique de Monaco »; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du ler février 1968, qui Nous a été continu-
niquée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Charles Carnpora Docteur en Pharmacie, 
est nommé Membre du domité 'de Perfectionnement 
du « Centre Scientifique de Monaco ». 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce eiui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze février 
mil neuf cent soixante-huit, 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. Ncionig. 



appelée à statuer sur les liquidations de pension concernant 
les membres du personnel judiciaire ou leurs ayents-drolt. 

Fait à Monaco, au Palais de Justice, le neuf février mil natif 
cent soixante-huit. 

Le Directeur 
des Services /uriiciaires 

Henri CANNAC. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES 

État des condatimations. 

Le Tribunal de Première Instance (Jugement Correctionnel.) 
a, dans sa séance du 30 janvier 1968, prononcé les condam-
nations suivantes : 

— C.C., né le 26 février 1946 à Alger (Algérie) de nationalité 
française, demeurant à l'Escarène (A.M.) n été Condarnné 
2 mois d'emprisonnement (avec sursis) pour outrages publics 
à la pudeur. 

— D.C., né le 18 janvier 1945 à Paris (120), de nationalité 
française, demeurant à Paris, a été condamné à 1.000 francs 
d'amende pour délit de fuite. 

R.E., né le 20 juillet 1924 à Vallauris, de nationalité 
française, demeurant à Nice, a été condamné à 500 francs 
d'amende pour violences et voies de fait à agent de police dans 
l'exercice de ses fonctions. 

— T. M., divorcée F., née A Nettilly-sur-Seine le 4 août 1938, 
sans domicile connu, a été condamnée à 18 mois d'emprison-
nement (par défaut) pour vols. 

— P.S., né le 1" mai 1928 à Xilagani.(Gréce), de nationalité 
grecque, demeurant à San Remo (Italie) a été condamné à 
300 francs d'amende (par défaut) pour défaut de permis de 
conduire. 

- D.A.V., épouse B., née le 28 janvier 1937, de nationalité 
française, demeurant à Draveil (Essones) a été condamnée - 
à 1 mois d'emprisonnement (par défaut) pour émission de 
chèques sans provision. 

B.R., né le 2 novembre 1913 à Colombes (Seine), de 
nationalité française, demeurant à Paris, a été condamné à 
1 mois de prison avec sursis.  (par défaut) pour grivèlerie d'hôtel. 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Sûreté Publique 
Avis de concours. 

Les 24, 25 et 26 avril 1968, la Direction de la Sûreté Publique 
de Monaco ouvrira un concours pour le recrutement do 7 offi-
ciers de police adjoints. 

Les candidats au concours qui ne sont pas fonctionnaires 
de la Sûreté Publique de Monaco, doivent être titulaires du 
baccalauréat de l'Enseignement du Second Degti ou du Brevet 
Supérieur ou de la Capacité en Droit. Ils doivent être figés de 
21 ans au moins et de 30 ans au plus et, s'ils ne sont pas de 
nationalité monégasque, avoir satisfait aux obligulions milliaires. 

D'une taille minimale de 1 in 70 nu-Pieds, ils doiVent être 
physiquement aptes à assurer un Service de jour et de nuit. 

Pour tous renseignements complémentaire, S'adresser à 
la Direction de la Sûreté Publique, 15, rue Suffren Reymont! à 
Monaco. 

Vendredi 16 Février 1968 
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 
	.4■•••••• 

Arrêté Ministériel no 68-055 du 6 février 1968 régle-
mentant la circulation- et le stationnement des 
véhiculés ainsi que la circulation des piétons à 
l'occasion de l'épreuve cycliste dénommée «Grand 
Prix de la Principauté de Monaco ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 6 juin 1861 sur la Police 

Générale, modifiée par les Ordonnances Souveraines des lot mars 
1905, 11 juillet 1909 et 15 juin 1914 et par l'Ordonnance Sou-
veraine n° 1044 du 24 novembre 1954; 

Vu la Loi no 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitation 
du Domaine Publie; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 1137 du ler février 1931.  
délimitant lis quais et dépendances du Port; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 
du ler février 1968. 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIER. 
La circulation et le stationnement des véhicules, ainsi que 

la circulation des piétons, sont interdits, le mercredi 21 février 
1968, de 1( heures 30 à 17 heures 30, sur le Quai des États-
Unis dans sa partie comprise entre le Quai Albert lef et le 
droit de l'immeuble sis n° 3, avenue du Président Kennedy. 
Durant cette période, le sens unique, institué sur la route d'accès 
au Stade Nautique Rainier III, est suspendu. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en I'llôtel-  du Gouvernement, le six février 
mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'État : 
P. DEM ANG r.. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 16 février 1968. 

ARRÊTÉ DE LA DIRECTION 
DES SERVICES JUDICIAIRES 

Arrêté n° 68-2 du 9 février. 1968 

Le Directeur des Services Judiciaires de la Principauté, 
Vu l'article 27 de la Loi n° 526 du 23 décenibre 1950 sur les 

pensions de retraite des fonctionnaires; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 363 du 28 février 1951; 

Arrête t 

MM. Robert Bellando de Castro, Conseiller à In Cour 
d'Appel et Robert Barbai, Premier Substitut du Procureur 
Général, sont désignés pour faire partie, pendant une année;  
à compter de la publication du présent Arrêté; Oeta' commissior 
instituée par l'article 27 de itt Loi no 526 et par l'article .1" de 
l'Ordonnance n° 363 susvisées, lorsque ladite COMIniSSiOn Serf. 



138 	 JOURNAL DE MONACO Vendredi 16 F6vrler 1968 

DIRECTION DE L'ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 

Tableau de l'Ordre des Médecins. 
(Au for Janvier 1968) 

Nom et Prénom 

6. LAVAONA Félix 	  
7. MERCIER Robert 	  
8. DROUIIARD Jean 	  
9. GRASSET Jicques 	  

10. MAURIN 131C 	  
12. ALEXANDRE André 	  
13. BERNASCONI Charles 	  
14. CARTIER GRASSET Jean 	  
15. Immert Adolphe 	  
16. CARECCIII0 Edouard 	  
17. CoUrAwE nulle 	  
18. GILLET Paul 	  
19. ORECCHIA Louis 	  
20. FUSINA Fiorenzo , 	  
21. LAMURAGLIA Pierre 	  
22. GIRIFIALDI-LAURENTI Angelo 	  
23. SOLAMITO Jean 	  
25. ROBERTS David 	  
26. PASQUIER Roger 	  
27. FOGLIA Joseph 	  
29. Fissofta Ardré 	  
32. MARCIIISIO Jean-Louis 	 
33. LAMBERT or, CREMEUR Jacques 	 
34. CROVETIO Pierre 	  
35. DUCHAMP DE LAGÉNESTE Michel 
36. FISSORE Odette 	  
37, PiNkrzts Photius 	  
38, PASTOR Jean-Joseph 	  
39. CHATELIII Charles-Louis 	 
41. HARDEN Hubert 	  
42. SCARLOT Robert 	  
40. ORAMAOLIA Marcel 	  

DONAT Maurice 	  
WERTIIEIMER-MARCHAI. Alfred 	  

Date d'autorisation 
Adresse 	 d'exercer 

6, rue Princesse Florestine 
	

7. 5.1926 
14, rue Marie de Lorraine 

	
23. 1.1927 

3, avenue Saint-Michel 
	

10.11.1930 
20, boulevard des Moulins 

	
11. 2.1931 

15, boulevard du Jardin Exotique 
	

3.12.1931 
8, boulevard des Moulins 

	
9. 4.1936 

17, boulevard de Belgique 
	

10. 8.1937 
2, boulevard d'Italie 	 8 

	
3. 9.1937 

45, rue Grimaldi 
	

9. 5.1939 
24, boulevard des Moulins 

	
5, 4.1940 

2, avenue de la Costa 
	

30. 6,1943 
5, avenue Saint-Michel 

	
28.10.1944 

41, boulevard des Moulins 
	

28.10.1544 
40, boulevard des Moulins 

	
30, 7.1947 

9, avenue de Grande Bretagne 
	

21.11.1947 
'8, boulevard des Moulins 

	
5. 1.1948 

26, boulevard des Moulins 
	

13. 5.1948 
Le Westmacott, rue Bellevue 

	
7. 7.1950 

15, boulevard Princesse Charlotte 
	

29, 9.1950 
32, rue Grimaldi 
	

Il. 7.1952 
14, boulevard des Moulins 

	
6. 9.1954 

41, boulevard des Moulins 
	

19. 6.1956 
Saint-James, avenue Princesse Alice 

	
20. 6.1956 

10, boulevard d'Italie 
	

3. 1.1957 
Park Palace, avenue de la Costa 

	
15. 5.1957 

14, boulevard des Moulins 
	

8. 8.1958 
20, boulevard Princesse Charlotte 

	
3. 9,1959 

27, boulevard des Moulins 
	

25. 71960 
26, boulevard des Moulins 

	
11. 8.1961 

4, boulevard des Moulins 
	

18. 5.1965 
1, rue Bellevue 
	

1. 6.1967 
Centre Hospitalier Princesse Grace 
Centre Hospitalier Princesse Grace 
Médecin-Conseil de la Caisse de Compensation des Services 
Sociaux. 

Liste des Médecins spécialistes qualifiés. 
(Au I " Janvier 1968) 

Liste établie en conformité des dispositions de l'Arrêté 
Ministériel no 61-280 dit 1" septembre 1961 relatif à la quali-
fication des médecins. 

- Anesthésiologie-Réanimation : 
M. le Docteur Robert ScAtturr. 

- 	Cardiologie et médecine des (*Motte vasculaires : 
MM. les Docteurs Jean-Joseph PAS-FOR, 

Photius PINATZIS, 

- Chirurgie 

MM. les Docteurs EdoUard CARECCHIO, 
Charles-Louis CHATELIN, 
Maurice DoNAt 
Jean DRouttArtD, 
Louis ORECCHIA, 

- Dertnato-vénérologie 
M. le Docteur Fiorenzo FUSINA.  

- Electro-radiologie 

MM. les Docteurs André FISSOREy 
Odette FISSORE. 

- Médecine des affections de l'appareil digestif : 

M. le Docteur Roger PASQUIER. 

- Obstétrique : 

M. le Docteur Charles BERNASCONI. 

- 	Ophtalmologie : 

MM. les Docteurs Michel PUCHAMP DE LAGENESTE, 
Félix LAVAGNA. 

- Oto-rhino-laryngologie 

MM. les Docteurs André ALEXANDRE 
PierrettovErro, 
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Liste des Médecins compétents qualifiés. 

(Au 1" Janvier 1968) 

Liste établie en conformité des dispositions de l'Attelé 
Ministériel no 61.280 du ler septembre 1961 relatif à la quali-
fication des médecins. 

Dermato-vénérologie : 

M. le Docteur Jean SoLAmtro.  

— Gynécologie médicale, obstétrique 

M. le Docteur Hubert HARDRN (compétent exclusif). 

- Pneurno-phtysiologie : 

M. le Docteur Jean-Louis MARCIIISIO. 

Tableau du Collège des Chirurgiens-Dentistes 

(Au 1" Janvier 1968) 

Nom et prénom 
Ouvié Adolphe 	  
RAPAIRE Georges 	  
VATRICAN Pierre 	  
SEMERIA Antoine 	  
CARAVEL-BAUDOIN IVIireill0 	  
PISSARELLO Robert 	  
AUBERT Edmond 	  
FISSORE Yves 	  
BERNARD Lens 	  
BOZZONE Véran 	  
LORENZI Charles 	  
PALLANCA Claude 	  
LORENZ' Odette 	  
COIIEN Maurice 	  
Cuccut Cécile, née Porasso 	  
ICARDI Mario 	  
NARDI Jean-Paul 	  

Adresse 
11 bis, boulevard Albert Io,  
15, boulevard d'Italie 
1, avenue Prince Pierre 

18, boulevard des Moulins 
8, rue Princesse Plorestine 
2, boulevard des Moulins 

29, rue Grimaldi 
3, avenue Saint-Michel 
4, boulevard des Moulins 

14, boulevard des Moulins 
25, boulevard d'Italie 
2, avenue Saint-Charles 

Le Victoria, boulevard Princesse Chari° 
22, boulevard des Moulins 
52, boulevard d'Italie 
L'Astoria, boulevard Princesse Charlotte 
31, boulevard Rainier 1H 

Date d'autorisation 
d'exercer 

28. 2.1921 
3. 1.1928 
3, L1929 

21, 3,1945 
20. 7.1945 
19. 6,1947 
30..7.1947 
31,12,1952 
12. 7,1955 

7. 9,1955 
2. 7,1956 

14.11,1958 
tte 	31,12,1958 

12. 2.1959 
15. 9.1961 
15. 3.1966 
12. 7.1966 

Tableau du Collège des Pharmaciens. 

(Au 1" Janvier 1968) 

SECTION «A» 
Pharnaciens titulaires ou salariés d'une officine 

a) Pharmaciens titulaires d'une officine : 

Nom et prénom 
JIOFFREDY Georges 	  
LECOINTE Fernand 	  
GAzo Jean 	  
CAMPORA Charles 	  
MACCARIO Sébastien 	  
FONTANA (Jaston 	  
VIALA Marcel 	  
MARSAN Gérard 	  
FOURNIER Paul 	  
CLAVEL-MAGAERTS Antoinette 	  
MEDECIN 
CASTELLANO Alexandre 	  
GAMBY Henry-François 	  
LAVAGNA-FERRY Marguerite 	 
BOMBOIS Albert 	  

b) Pharmaciens salariés : 
RIBERI Paul 	  
RIBERI Madeleine 	  

Adresse 

24, boulevard d'Italie • 
27, boulevard des Moulins 
37, boulevard du Jardin Exotique 
4, boulevard des Moulins 

26, boulevard Princesse Charlotte 
5, rue Plati 
2, boulevard d'Italie 
1, Place d'Armes 
1, rue Grimaldi 

15, rue Comte Félix Gastaldi 
17, boulevard Albert Ier  
22, boulevard des Moulins 
22, avenue de la Costa 
10, boulevard Princesse Charlotte 
22, rue Grimaldi 

Officine Campera 
Officine Campera 

Date d'autorisation 
d'exercer 

11, 2.1931 
11, 2.1936 
14,12.1937 

5. 3,1942 
5.11.1942 

30, 9.1942 
27,12,1945 
11, 3.1946 

8. 6,1952 
17. 6,1952 
30. 3.1955 
30.'4,1955 
8, 7,1958 

12.11,059 
22.71960 

27. 8.1955 
11. 3.1963 
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SECTION « 13» 

Pharmaciens propriétaires, gérants, administrateurs 
ou salariés, 

des établissements se livrant à la fabrication des • produits 
pharmaceutiques et pharmaciens réPartiteurs •ou grossistes. 

MEUR Léopold, autorisé le 30 octobre 1943, 
Société d'études et de Recherches Pharmaceutiques 
- S.E.R.P., 3, rue Princesse Florestine. 

* MIALHE Jean-Paul, autorisé le 6 juillet 1944, • 
Laboratoires Dissolvurol, Le Minerve, Avenue Cro-
vetto Frères. 

DENSMORE Robert, autorisé le 7 février 1947. 
Société Densmore et Co - 7, rue de ivlillo. 

OAzo Jean, autorisé le 16 juin 1953, 
Laboratoires Dissolvurol, Le Minerve, Avenue Cro-
vetto Frères. 

1101TREDY Georges, autorisé le 17 février 1954, 
Laboratoires Méditerranéens de Thérapeutique - 
Theramex -4, rue des Lilas. 

ADAM Henri, autorisé le 18 niai 1954, 
Laboratoires Adam - 4, rue du Rocher. 

* 	DURU-BOUÉELY Suzanne}, autorisée le 14 août 1956. 
Comptoir Pharmaceutique Méditerranéen, - Quai 
Antoine ler. 

* BLANCHET Roger, autorisé le 11 niai 1960, 
Laboratoire,s Dulcis du Dr Ferry - 6, avenue Saint-
Michel. 

* FERRY Jean-Pierre, autorisé le 18 juin 1960, 
Laboratoires Méditerranéens de Thérapeutique 
Therarnex - 4, rue des Lilas. 

* LEBLANC-RENARD Marthe, autorisée le 6 mai 1961, 
Laboratoires Techni-Pharma -- 45, boulevard du 
Jardin Exotique. 

SoccAL Josiane, autorisée le 6 mai 1961, 
Laboratoires Techni-Pharma -- 45, boulevard du 
Jardin Exotique. 

GAUSSERAND Jacqueline, autorisée le 6 mai 1961, 
Laboratoirel Techni-Pharmn 1- 45, boulevard du 
Jardin Exotdatte. 

BALLESTRA-JACOD Jeanne, autorisée le 6 mai 1961. 
Société Densmore et Co - 7, rue de 

* 	DEERANCE Pierre, autorisé le le' février 1962, 
Comptoir Monégasque de Biochimie - 4, rue Baron 
de Sainte-Suzanne. 

* P1NFIAS Raphaël, autorisé le 19 août 1963. 
Laboratoires de Technique Pharmaceutique - Late-
phar « La Ruche» - .Fontvieille. 

BIRIvit Scott, autorisé le 9 janvier 1964, 
Société Monégasque de Chimie Appliquée - S.O. 
C.A. - Palais Industria - avenue Crovetto Frères. 

LAVAGNA-FERRY Marguerite, autorisée le 9 janvier 1964, 
Comptoir Pharmaceutique Méditerran6en, - Quai 
Antoine Io,. 

* ANDRE.  Louis, autorisé le 30 janvier 1964, 
Société d'}tudes et de Recherches Pharmaceuti-
ques S.E.R.P. - 3, rue Princesse Florestine. 

(1/170›  Rôbért; autorisé le 12. féVrier '1964; 
Laboratdires Duléis du Dr Ferry 	6, avenue Saint- 
Michel. • 

Duct.os Daniel, autorisé le 28 avril 1965, 
Laboratoires .  de Technique Pharinaceutique -- Late- 
phar 	« La Ruche» - Fontvieille, 

* REY Pierre, autorisé le 30 août 1965, 
Laboratoire Weleome, Palais Industria, Avenue 
Crovetto Frères. 

Dcrikov Roland, autorisé lé 30 août 1965, 
Société Monégasque dp ChiMie Appliquée 	S.O. 
C.A. -- Palais Industrie, avenue Crovetto Frères. 

* LACROIX Georges, autorisé le 12 juillet 1966, 
Laboratoire Adam -- d, rue du Rocher. 

* 	Limier Jacques, autorisé le 24 août 1966, 
Société Monégasque de Chimie Appliquée - S.O. 
C.A. - Palais induStria, avenue Crovetto Frères. 

* P.aoult.trr Joseph, autorisé le 12 octobre 1966,. 
Société Densmore et Co 	7, rue de' 

NOTA -- Les pharmaCiens assumant lit responsabilité 
des industries Pharmaceutiques sont indiqués par un asté-
risque. 

Professions para-médicales, I968‘ 

(au 1" janvier 1968) 

I. Masseurs-Kinésithérapeutes : 

BARRAI, Pierre 	  Aut. du 22. 8.1952 
BROUSSE Charles 	 	 A.M. du 10. 1:1956 
AORAPIOTIS Georges 	  » 	5. 9.1957 
LEORAND Micheline 	 » 	17. 2.1961 
PERIER Marc 	  » 	5. 7.1962 
SAURF,T André 	  » 	3.12.1963 
CROVETTO Christian 	 » 	3, 3.1964 
Pv Arlette 	  » 	17. 8,1965 
PY (lézard 	  17. 8.1965 
RAmPot,n1 Christiane 	 » 	21.10.1965 
Tot..or2v Paul 	  » 	18.11.1965 

2. Pédicures : 

VALLET Jean-Marie 	 
CEaurri Paul 	  
AVIGNON Anny 	  
BRousse Charles 	, 	, 	 

	 A.M. du 21. 1.1.932 
 	Aut. du 	3.11,1941 

	

 	Aut. du 27, 3.1947 
A.M. du 10, 1.1956 

RAWOLDI Christiane 	 » 21.10,1965 
TELMON Anne-Marie 	 » 9.11.1965 
CHABROL Jean-Claude 	 » 30.11,1965 
CONTE Danièle, née JANDARD 	 » 10.11,1965 
PV Arlette 	  » 4. 1.1966 

3. Opticiens-lunetiers : 

Euzilate Robert • 
GROSIILLEZ René 
GROSEILLE?: Robert 
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DE MUENYNCK José 
Picco André 
SERRA Roger 
VERRAT (Gabriel Opticien responsable : SOLAMITO Joseph), 

4. Infirmiers, infirmières : 

LEY Adèle 	 
BERRO Lucienne 	 
SAPIA Hyacinthe 	 
BERTRAND Irène 	 

	

 	Aut. du 	5. 3.1931 
» 	18. 3.1932 
» 	12.12.1934 

	

 	A.M. du 	14,11.1941 
ROLLAT Jeanne 	 » 5. 3.1942 
IIALLARD Paule 	 » 24. 4,1944 
PIOVESANA Sébastienne 	 Aut. du 18. 2.1946 
FASCIAUX Yvonne 	 » 9. 3.046 
VAN KLAVEREN Marie-Louise 	 » 19.12.1946 
THOMAS Dirlizy 	  » 4. 5,1951 
EVRARD Josette 	  A.M.du 3. 6.1954 
BROUSSE Charles 	  » 10. 	1.1956 

BELLANDO Léonie 	 » 2.11.1956 
PIN,ATEL Henriette 	  » 23.10.1964 
Gitizzi Thérèse, née PULISISPI 	 » 23.10.1964 
1VIGLIA Liliane 	  » 21.12,1965 
JEAN Claudette 	  » 8.11.19&5 
REYNIER Alice 	  » 6,12.1966 
ARNULF Monique » 21. 2,1967 
CHARRET Nicole 	 » 4. 4.1967 
GIBELLI Marie-Josée 	  » 13. 6.1967 
LORENZI Thérèse 	  » 26. 9.1967 
DESHIERES Nicole 	  » 3,10.1967 
ROLLAND Eugènie 	 » 17,10.1967. 

5. Orthophoniste 
COLLE Louis    .A.M. du 12. 12.1967 

Professions s'exerçant sur le corps humain, 1968. 

au ler janvier 1968 

I. Esthéticiens, masseurs-esrhéticiens  

RIVA Renée 	 
ABLONDI Victorine 

dates d'autorisation 

	

 	Aut. du 12. 6.1947 
» 	20.10.1948 

COLSON MEUNIER Berthe 	 » 23. 5.1950 
So-r-u, Marie-Louise ... 	  » 12. 3.1551 
MARTIN-BARRES Mise. 	'AM. du 31. 8.1956 
GERBER Marguerite 	  » 9 2.1961 
BONADEL Anita 	 » 29. 1.1963 
ALLES Andrée 	  »`. 2.  8.1963 
FRESLON Marie 	 

	

 	Aut. du 3.  2.1964 
COCCO-RAJA Bruns 	  A,M. du 23. 2.1965 
BOZZONE Marcelle » 5. 7.1966 
DAMENO Monique 	 » 28. 4.1967 
ADDA Edwige 	 » 16. 5.1967 

2. Manucures : 

CAONAZZI Clélia 	  A.M. du 	1. 3.1960 
LANFRANCO Gabrielle 	  » 	24. 7.1965 

3. Gardes-Malades : 

GAFNER Evelyne 	 

	

 	Aut. du 7. 3.1949 
LOREAU Clothilde 	  » 7. 3.1949 
CALLIARI Marie-Antoinette 	 » 2.10.1950 
DULBECCO Thérèse 	 . » 29. 8.1962 
RussoN Thérèse 	 » 	120. 1.1963 
DUREuU. Gilberte . 	  A.M. du 27;12.1967 

4. Masseurs 
Peaorrt Jean 	  A.M. du 14. 4.1937 
REVELLY Jérôme 	  Aut. du 25. 9.1948 
RICHAUD Paul  	» 	4. 1,1950 
VAN DE C&STEELE Roger  	» 	21, 3.1962 
RAIMBERT Louis 	  A.M. du 21, L1964 
GALLUY Roger  	» 	26. 9.1567 

5. ,éducateurs spécialisés : 

GEELESCO Nicole 	  Aut. du 14. 8.1959 
GERLESCO Elisabeth  	» 	21, 4.1962 

6. Psychologve : 

BULLIO Marc-Charles 	  A.M. du 25. 2.1964 

SERVICE DU DOMAINE ET DU LOGEMENT 

Appartements loués pendant le mois de janvier 1968. 

Application article 24 de l'Ordonnance Souveraine n° 2057 
du 21 septembre 1959. 

AFFICI4A0E : 

29, avenue de Grande Bretagne 	2 B 
CESSIONS DE BAUX : 

10, beulevard des Moulins 	 2 B 
17, rue des Orchidées 	 3 B 
15, rue des Roses 	 5 11 

ECHANOES 

6, impasse du Castelleretto - 20, rue de Mille 
39 bis, boulevard des Moulins « 3 bis, boule-
vard itainier III « 2, passage Doda - 63, bou-
levard du Jardin Exotique - 10, boulevard 
d'Italie. 

DROIT DE RETENTION : 
2, place des Carmes 

31, boulevard d'Italie 
5, impasse des Carrières 

L'Administrateur des Domaines 
Chargé du Service du Logement : 

Charles GIORDANO. 

LOCAUX VACANTS 
Avis aux prioritaires. 

Adresse 
	

Composition 

4, rue Princesse 
	

4 pièces, cuisine, 
Antoinette 
	salle de bains 

L'Administra(our des Domalhes 
Chargé du St vice à Lacement, 

Chiales GIORDANO. 

Affichage 

du l au 

12-2-68 
	

2-3-68 
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INFORMATIONS DIVERSES 

Décès du Docteur Joseph Simon. 

Mardi 6 février furent célébrées en la Cathédrale de Monaco, 
les obsèques solennelles du D,  Joseph Simon, Président du 
Conseil National, décédé dans sa 67e  année. 

pe noinbreuses et énouvantes manifestations de sympathie 
marquèrent les cérémonies qui se déroulèrent à cette occasion. 

Dès qu'Il eut connaissance de la triste nouvelle, S.A.S. le.  
Prince, Souverain tint à venir saluer au domicile du défunt, la 
dépouille mortelle du Président disparu. 

Au cours de la matinée du 6, le cercueil qui avait été veillé 
par les membres du Conseil Natiônal, du Conseil Communal 
et du Çorps Médical, fut transporté au si&ge de la Haute Assem-
blée, dont' le salon du rez.-de-chàussée, -  transformé en chapelle 
ardente, reçut, jusqu'à l'heure de la levée du corps, de très 
nombreuses personnes vernies rendre un ultime hommage au 
Président Joseph Slino.n..- 

Sur le cercueil recouvert du drapeau monégasque avaient 
été déposées des touffes de violettes de Parme et une croix de 
fleurs, dernier hommage de LLAA.SS. le Prince Rainier III 
et la Princesse de Monaco. 

Au pied du cercueil ertouré de candélabres avait été placé 
un coussin portant les décorations du défunt. 

Dans la chapelle ardente et dans une pièce attenante s'amon-
celaient les couronnes offertes liman-fient par les membres 
des familles en deuil, par S.A.S. la Princesse Antoinette et 
Me  Jean,Charles Rey, par le Gouvernement Princier, les mem-
bres des Corps élus et constitués, le Député-Maire de Menton, 
le Sénateur-Maire et le Conseil Municipal de Beausoleil, les 
membres de nombreuses Associations. 

La cérémonie religieuse se déroula en présence de LL.AA. 
SS. le Prince Souverain, et la Princesse de Monaco et de S.A.S. 
la Princesse Antoinette qui avaient pris place dans le Choeur, 
face au trône pontifical, accompagnés du Colonel Jean Ardant, 
Gouverneur de la Maison Princière, de Mme Jean Ardant, 
Dame d'Honneur de la Princesse de Monaco, du Marquis Run) 
di Scaletta, Gentilhomme de la Maison de S.A.S. le Prince. 

Le deuil était conduit pir Mme  Joseph Simon, entourée des 
membres de la famille du 'regretté défunt 

Dattà la' Cathédrale' avaient pris place S. Exç. M. Paul 
Demange, Ministre d'État, LL.EE.M.M. les Ministres Pléni-
potentiaires A. Melin, P. Blanchy, J. Reymond, A. Crovetto, 
F. d'Ailliéres-ainsi que les menibres de la Maison Souveraine, 
MM. les Conseillers de Gouvernement, M. A. Médecin, Vice-
Président et les membrés Côme!' National, Me R. Boisson, 
Maire de Monaco et les membres du Conseil Communal, 
M. Henri Carinac, Président. du Conseil d'État et les représen-
tants des Services indiciaires, de" la Magistrature, "Ii Barreau, 
les Notait'eS'i"les représentants du Corps Consulaire accrédité 
auprès des S.A.S. le Princd.-SétiVerain, les Chefs 'dé- Services 
des Administratiens gouvernementale et comniunale, M. le 
Secrétaire Général de- la -Préfecture des Alpes-Maritimes, 
représentant M. Thomas, Préfet, M, le Député-Maire de Menton, 
les .membrés de nombreuSes;  associations et le gronpe des'inbis 
du Dr Sinon. 	' 	• 

A la fin do la messe, S. Ex.c. Mgr ROI), Évêque de Monaco, 
ditdi .graride,Partique le Clerede la Principauté prenait à ce 
detti.Veti- ;ayant adresséf -ses condoléances aux membres de la 
famille-évoqua le souvenir de cet homtne de science et d'action.  

« Monseigneur, Monsieur le tvlinistre,,  Madante,,-.11 

« C'est avec une profonde sittnéfaction et une:gfande>eno-
tion. que !taus avons appris la diSparitien Subite& notre estimé 
confrère le Docteur Joseph Simon. 

«Né à Monaco il s'installe dans son PayS en J925','"betrite" 
ses goûts et ses aptitudes le porteront à se consacrer plue spéqin-
lement aux affections de l'appareil pulmonaire et cardio-vas-
culaire. 

	

« Médecin du 'Dispensaire anti-tuberculeux 	créa;i Ptiis 
nommé Médecin du Centre Hospitalier Princesse ()rate,• r`où 
durant de nombreuses années il y présida la ComfriisSion Médi-
cale, il sut apporter dans l'exercice de sa -professiOni; toute la 
compétence, l'autorité et le dévouement 	l'ont loujOins 
caractérisé ct qui le feront regretter-par ses nonibreuxlitalades. 

«Le Docteur Simon, en même temps qu'urie;•per4O tià 'té 
de premier plan était un «caractère» C'était:tiniqfûiàe: e. 

aimait - la nature et il saVait se cultiver' totijOitts.de,iibii" ge. 
Malgré les conseils de ses Maîtres et de ses 	Il (Oititinligtit 
à se consacrer de toutes ses forces à son passionnant `rigte, 
après 	'première atteinte du fuhl qui Vient "de ileiterer. 

«Ses pairs n'oublieront pas qu'en tant cnip,,Présisient!du 
Conseil de l'Ordre, il a défendu la Médecine Libérakeçon0j-
tion essentielle de sa qualité et de son efficacité,-; 

« ll fut l'exemple de la simplicité dang le deVoiret Seqlhilifés 
humaines ont fait de lui un Médecin exeniplaire. 

«C'est avec une intense douleur qu'au nein' del"erdrejles 
Médecins, je m'incline devant celui qui fut le doYen deeMéde0ls 
Monégasques et dont le souvenir restera éternellenietit" gravé 
dans nos mémoires. 

« Nous tirions Mme Ve Simon de bien vouloir accepter nos 
condoléances émues et les plus attristées. 	• 	" 

** 

S. Exc. M. Paul Demange, MiniStre d'État prit ensuite la 
parole et s'exprima en ces termes : 

« Si brutal est le coup du sort qui frappe à la tète le Conseil 
National Monégasque, si unanimement ressentie l'émotion 
provoquée par la disparition du Président Simon, que je. ne.puis, 
dès lors, qu'exprimer ici les sentiments 	 fitte-per- 
sonnellementj'épreuve et présenter A la famille du grand disparu 
l'hoininage attristé" du Gouvernement Princier. 

« Je laiàse atm Hautes PersonnalitéS qui, Pa'r le .cheirtmenient 
de l'expérience quotidienne, -Pont intimement connue.et"ii0ré-
ciée, le soie. d'évoquer, d'une façon plus , fidèle 'et..:eXhaUStbre 
que je ne saurais 'le faire moi-môme, là ligure multiple de..e.elui 
qui occupai sa vie durant, 'une place éminente danS la yic'.U1?Ii-
que de la Principauté. 

:« Ne dispoSant.à l'égard de l'homme, du fait de la nouveauté 
dee fonctions que j'exerce au sein du Gotivernementquede 
moyen d'analyses - insuffisants, je n'ai pour seul.reeburs,queale 
souligner les traits dominants 	t.t 

	

.de çel , idet. lt nous 	 s 
subitement .p. 

«Né avec son siècle, élève du Lycée Albert for de Monaco, 
étudiant à. la Faeulté de Lyon puis à celle de Parie;Aridéfeitr, t-
en Médecine,. citoyen passionné,,Joseph Slinon'a94, 
signes et les inclinations d'un être épris de toits- lesasPeC4de 
réalité humaine.  

«Sa prendUe 'démarche Intellectuelle fut :.'cler;:,.rechercher.t 
datis l'étude et l'exercice de la médecine des réponseS an. ques- 
tions fondamentalesse posent 'à 	 • 

« Àcette selide formation de baeeme...tarei:eqP,a4P.. 
ter :les enseignements - d'une activité professiOnnee, 99.rfqR.1.1e 
avec une • autorité, un dévouement, une coMPètence,,qUi:Atti A l'issue de la cérémonie religieuse, le Dr Louis Orecchia, 

au nom du Corps Médiett: prononça l'allocution suivante : i  valurent ,d'étre nommé médecin de l'Hôpital de ..ig(4wo, 
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puis Chef de Service dans une spécialité dont l'objectif essentiel 
se trouve être, par l'effet d'une inéluctable aSSOelation de trots, 

cOntaiSSaflCe de ce qu'il peut y avoir de plus noble le coeur 
humain. 

,‹ Ce fut également dans la pratique médicale qu me parait 
s'etre donné l'occasion de manifester et d'enriehir les vertus 
capitales de sincérité, de probité, d'ekigence Mentale dansla 
recherche d'une vérité qu'en tout domaine il poursuivait Infa-

tigablement. 
I sut encore trouver dans cette même discipline le secret 

de l'humilité, de l'effacement qui donnnit à su personne une 
Naleur rare et comme rayonnante. 

Quant à parler de l'homme politique que fut le Docteur 
Joseph Simon, une rapide évocation de sa brillante earière 
iencielle suffit à en démontrer la valeur. 

Depuis sa première élection au Conseil Communal, la 
fréquence des suffrages qui le portèrent au Conseil National 
en qualité de Conseiller, puis, dès 1962, de Président de la Haute 
AsseiW)lec, la permanence avec laquelle il assenait ces dernières 
font:tiens, me paraissent constituer la plus éclatante affirmaion 

la confiance dont il n'a cessé d'être honoré. 
Cette confiance trouvait sa justification dans la parfaite 

connaissance des affaires publiques, le dévouement aux intérêts 
de son Pays et à la cause de ses compatriotes qui tirent de lui 
un ami précieux, un maître éclairé. 

Mon Cher Président je vous parle à irt fois comme à un 
ivant el comme à un mort car nous ne sommes pas habitués 

à votre absence. 
Vous allez dormir votre dernier sommeil dans celte terre 

de Monaco que vous avez tant aimée. 

enfin, M. Auguste Medeein, Vice-Président du Conseil 
tioral, se faisant l'interprète dé tous les membres de la 

Haute Assemblée devait dire : .  

Sur cc même parvis, j'avais eu déjà, le 12 mai 1965;  le 
douloureux privilège d'apporter à Louis Aureglia l'ultime 
hommage 	SCS collègues et de la population tout entière de ce 
Pays ciii nous est profondément cher. 

t n janvier 1967, celui que flous, pleurons aujourd'hui 
rendait le même devoir à Charles ilernasconi, doyen en exercice 
du Conseil National. 

("est encore un bien triste privilège qui Incombe, à présent, 
au représentant (le la même Assemblée, brutalement privée de 
s;on chef, que de saluer la mémoire d'un homme dont nous ne 
concevons pas encore à ce jour qu'il nous a définitive nent 
quittés. 

e Ainsi cette législature qui approche de son terme "aura-
i-elle eu à déplorer, en moins de trois ans, la perte de trois 
éminents représentants élus des Monégasques. 

A deux reprises déjà, le mal Inexorable avait étreint notre 
Président. Mais, quoique parfaitement éclairé sur la gravité 
de son état, par deux fois, il surmonta la défaillance, reprenant 
courageusement une activité inlassable, tout entière consacrée 
au service de ses concitoyens. 

C'est que, ayant voué toute son existence à la lutte, ne 
reculant pas davantage devant la mort qu'il , ne l'avait fait 

A. 	2 devant la contrainte des hommes, il est aujourd'hui nul Lerrassu 
en pleine action. 

« L'ardeur des convietions, Itt passion de la Vérité, mais 
aussi le courage de l'homme Seul : tels étaient leS treits essentiels 
d'un caractère bien trempé, demi l'âge n'avait paS altéré la 
forte personnalité, 

Adolescent, il Consacra ces rares qualités à l'étude, notam. 
Ment it cette des sciences, vers quoi l'attirait une vive curiosité 
intellectuelle comme le besoin prcifond .de clarté et de certitude 
qui marqua toute sa Vie. 

« Bachelier de mathématiques élémentaires en 1919, il sd 
passionne pour l'astronomie et ne renonce finalement à se spé-
cialiser dans cette voie, quelque peu désintéressée, que sur 
les conseils de son etatourage, plus pragmatique, - Se dirigeant 
alors vers la médecine, il suit les cours de la"Faeulté de Médecine 
de Lyon, puis de la Faculté de Paris. et réussit brillithiment 
à tous leS examens qui conduiSent nu doctorat. 

« Les années de jeunesse passées à Paris laisseront sur sa 
personnalité une emprise indélébile, par le contact enrichissant 
des intelligences qu'il y fréquenta comme pur la griserie d'une 
ville alors en pleine explosion intellectuelle et artistique, 11 en 
ramènera le goût subtil de la beauté sous toutes ses formes, 
l'amour de la poésie, celui de la musiqiie. 

« Jusqu'au dernier jour, malgré la. Charge accablante de 
ses occupatiàns professionnelles et politiques, il réservera ses 
rares instants de loisir à l'audition de concerts de musique 
sacrée ou à la lecture de ses poètes favoris 	Shakespeare, 
Verlaine, lieaudelaire 	dont il pouvait réciter les oeuvres de 
mémoire. 

Humaniste, rien ne le laissait indifférent du sort des hommes 
et il s'efforçait de ne rien ignorer de' principaux problèmes 
agitant notre planète. 

« Sur les plans politique, économique et finaneicr, ses Connais-
sances étaient étendues et pouvaient difficilement être prises 
endéfaut. Sa culture était vaste et son esprit curieux et profond 
s'appliquait à l'étude des sociétés comme à celle des caractères. 

« Il fallait le connaître dans l'intimité pour apprécier la 
richesse de sa conversation et l'originalité souvent paradoxale 
de sa pensée. 

« Mais les ressources d'un esprit fécond oit les qualités 
logiques s'alliaient avec bonheur à l'intuition, Joseph. Sinon 
allait les consacrer au service de ses concitoyms, dans le dottble 
cadre de sa vie pràfessionnelle et politique. 

« Dès 1925, il est admis à exercer la médecine à Monaco. 
Une longue carriere s'ouvre devant lui, dont les traits mar-
quants viennent &etre évoqués au nom de tous ses confrères, 
unis dans la même affliction, par le Président de l'Ordre. Plus 
(le quarante années au cours (lesquelles il ne cessa 'de déployer 
au service de la santé publique une activité harassante, se dévou-
ant sans compter et, disons-le --- de façoil désintéressée --, 
dans ses fonctions de chef de service de pneumocardiologie de 
l'Hôpital et, de médecin du dispensaire antituberculeux, 

« Sa réputation de praticien était sans faille, connue bien 
au delà des frontières de la Principauté ptisqu'une partie de 
sa clientèle était constituée de ressortissants britanniques "dent 
certains n'hésitaient pas à venir d'Angleterre pour le consulter. 

« Président de l'Ordre des Médecins en 1958, 11 s'effonça 
toujours de défendre les intérêts généraux de sa professiOn, 
attaché qu'il était au principe de la rnédec:ne libérale comme 
au respect des règles morales qui en régissent l'exercice 

Avant' d'être fin lettré et homme de l'art, Joseph Simon 
était un grand patriote. 

« Issu d'une vieille famille monégasque et profondément 
attaché à son Pays, il se passionna, dès son Jeune âge, pour 
les affaires publiques. 	 . . 

« Son tempérament de lutteur, sa virilité et son indépen-
dance d'esprit se ManifeStèrent, en effet, dans les affrontements 
quelquefois mouvementés de la vie politique de cette,  période. 
Mais sa combativité naturelle aurait été mal employée si elle 
n'avait été aliMentée par une foi profonde dans les destinées 
de la Principauté, dans une volonté tenace d'en parfaire les 
institutions. 

«Dès juillet 1929, alors que le problème constitutionnel 
est au centre des discussions nationales, Joseph Simon fait sa 
première intervention politique, par une déciaratiOn percutante 
qui affirmandéjà la manière qui fut sienne. 	• 
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«MU en 1929 aux deux assemblées, nationale et commurale, 
il trouvera dans ce double mandat l'occasion d'exercer un sens 
politique déjà aiguisé et de servir efficacement les intérêts 
de son Pays, 

« Sept fois il sera élu par ses eompatriotes pour siéger 
au Conseil National. Chaque mandat lui apportera une exp& 
rience accrue des affaires souvent complexes de la Principauté, 
mais aussi une volonté renouvelée de traduire dans les faits 
les prircipes qui l'animaient. 

« Ses interventions, toujours fermes et précises, mais aussi 
d'une grande honnêteté morale, ignoraient les feintes et les 
nuances, proclamant avec éclat ce qu'il pensait etre la vérité, 
car cette vérité, fruit d'un grand courage, il ne savait pas la taire. 

« Peut-etre la rudesse apparente de sa personnalité, la 
vigueur quelquefois immodérée de ses attitudes cachaient-
elles quelque timidité foncière; elles recouvraient en tout cas un 
dévouement et une bonté que, seuls, ses amis soupçonnaient et 
que tous ceux qu'il avait su humblement obliger ne peuvent 
oublier. 

« Très assidu aux séances de l'Assemblée, il prenait toujours 
une part active à la discussion, sa grande érudition lui perinet-
tant de se familiariser rapidement avec les divers problèmes 
évoqués, quelle qu'en puisse etre la nature. 

« Dès l'instant où il accéda aux hautes fonctions de la Pré-
sidence du Conseil National, il sut lorsqu'il le fallait arbitrer 
les divergences de point de vues qui se 'manifestent souvent 
dans une assemblée démocratique. Il avait un respect élevé du 
droit de parole et savait, le moment venu, faire la synthèse 
qui s'imposait ,avant toute décision. 

« C'est en cette qualité de Président qu'il dut prendre de 
lourdes responsabilités en • maintes circonstances, n'hésitant 
jamais à en porter personnellement tout le poids. 

« Il savait réserver le plus bienveillant accueil à tous ceux 
qui sollicitaient son appui auprès des pouvoirs publics pour 
les aider à résoudre des problèmes personnels les plus variés. 
La symbiose de ses activités politiques avec celles de sa profes-
sion de médecin expliquent son constant souci de décisions 
rapides pour tous les problèmes qu'il avait à résoudre dans ces 
domaines pourtant si différents l'un de l'autre. 

« Soucieux au plus haut degré des prérogatives du Conseil 
National et plus encore de celles de la fonction présidentielle, 
il s'est toujours attaché à les maintenir et à les renforcer. 

« Nous ne devons pas oublier, enfin, qu'il prit une part 
très active avec Louis Aureglia et Charles 13ernasconi aux 
ultimes études qui devaient aboutir à la révision constitu-
tionnelle de décembre 1962. 

« 1~n ce jour de deuil où Leurs Altesses Sérénissimes le 
Prince Souverain, la Princesse et la Famille Princière nous 
apports:nt les marques d'une sollicitude-  émouvante et oit le 
Gouvernement Princier s'est effacé courtoisement devant le 
porte-parole des Monégasques, je doute avoir stiffisamment 
traduit la profonde affliction dé tous, tant est grande Mon émo-
tion devant le départ définitif d'un ami personnel de toujours. 

« Puisse cette union des coeurs qui se manifeSte aujourd'hui 
devant la dépouille mortelle du Président Simon rester indisso-
luble entre tous les membres de la grande famille monégasque 
pour préserver les Institutions de ce Pays qui nous est si cher 
à tous. Ce faisant, nous rendronS à sa mémoire le meilleur 
hommage qui se puisse concevoir.  

« Je sais, Madame, pour l'avoir éprouvée mol-même, 11 
n'y a pas très longtemps,' la nrofonde meurtrissure d'une telle 
séparation. Que votre courage soit à l'unisson de celui que n'a 
cesse de manifester votre époux. Soyez assurée.de toute notre 
sollicitude, de nôtre fidèle sympathie et de la part très' grande 
que nous prenons à votre douleur. 

« A tous les proches aussi j'exprime les vives condoléances 
du Conseil National. 

« Mon cher ami, puisses-tu dans l'au'-delà veiller sur ce Pays 
que tu as si bien Servi et nous aider à poursuivre la tâche à 
laquelle ensemble nous avions collaboré, pendant tant d'années ! 

« Que la paix éternelle te soit infiniment douce I » 

L'inhumation se fit au cimetière de notre vide, dans le caveau 
de famille, en présence de tous les parents du défunt, doses amis 
et d'une délégation du Conseil National. 

Nous exprimons à notre tour à Mme Vve J. Simon et à tous 
les siens nos condoléances sincèrement attristées. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

PARQUET GÉNÉRAL DE MONACO 

(Exécution de l'article 374 du code de Procédure 

Pénale) 

Suivant exploit de Me J.J. Marquet, Huissier, 
en date du 9 février 1968, enregistré, le nommé GRA-- 
ZIAN1 Jean-Philippe, né le 5 juin 1943 à Rabat 
(Maroc), de François et de LAVAYSSE Marthe, 
de nationalité française, actuellement sans domicile 
ni résidence cornais, a été cité à comparaître, person-
nellement, devant le Tribunal Correctionnel de 
Monaco, le mardi 26 mars 1968, à 9 heures du matin, 
sous la prévention d'escroquerie; --- délit prévu et 
puni par l'article 403 du Code Pénal (promulgué 
le 19 décembre 1874). 

Pour extrait 

P. le Procureur Général ; 
Signé FRANçois, Substitut Général 

(Exécution de l'article 374 du Code de Procédure 

Pénale) 

Suivant exploit de Mo J.J. Marquet, Huissier, 
en date du 9 février 1968, enregisti.é, la nommée 
MICHAUD Claudine, Ivlarie, épouse MARION, 
née le 17 novembre 1934 t Bougival (Seine-et-Oise), 
de Edmond, Eugène, Louis et de RITTER Jeanne, 
Elisabeth, de nationalité française, ayant demeuré 
à Monaco, actuellement sans domicile ni résidence 
connus, a été citée à comparaître personnellement 
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de\ ant le Tribunal Correctionnel de Monaco, le 
mardi 26 mars 1968, à 9 heures du Matin; sous la 
pré‘ention de vol, délit prévu et puni par les arti-
cles 377 et 399 du Code Pénal (promulgué le 19 décem-
bre 1874), 

Pour extrait. 
P. le Procureur Général 

Signé : FRANÇOIS, Substitut Général 

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut faute de comparaître, 
rendu par le Tribunal de Première Instance de la 
Principauté de Monaco, le vingt-six janvier mil neuf 
cent soLz.rte-sept, enregistré; 

Entre la dame Elisabeth, Marie ROSSO, épouse 
en instance de séparation de corps LO MONACO, 
demeurant, 20, boulevard d'Italie, à Monte-Carlo; 

Et le sieur Gaetano LO MONACO, tailleur, 
légalement domicilié, 20, boulevard d'Italie à Monte-
Carlo. niais demeurant actuellement Villa Talrna, 
Escalier de l'Iiisernia à Monte-Carlo; 

11 a été extrait littéralement ce qui suit : 
, Donne défaut faute de comparaître contre le 

sieur Lo Monaco; 
a Prononce la séparation de corps entre les époux 

Rosso-Lo Monaco, avec toutes les conséquences 
de droit; 

Pour extrait certifié conforme, délivré en exécution 
de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 
1907, modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
11 juin 1909. 

Monaco, le 7 février 1968. 

Le Greffier en Chef : 
J. ARMITA. 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut faute de comparaître 
rendu par le Tribunal de première instance de la 
Principauté de Monaco, le douze oetobre mil neuf 
cent soixante-sept, enregistré; 

Entre la dame Jacqueline Andrée DENIS. épouse 
commune en biens du sieur Maurice Arthur René 
SENCE, demeurant, 2, Chenlin de la Turbie, à 
Monaco; 

Et le sieur Maurice Arthur René SENCE, dorai- 
cilié, 2, Chemin de le Turbie, à Monaco, mais demeu-
rant actuellement chez le sieur Henri FOXONET, 
Villa La Rupestre, avenue Hector Otto, à Monaco; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Donne défaut faute de comparaître contre 

« Sence Maurice-Arthur-René; 
« Prononce le divorce entre les époux Sence-Denis, 

« aux torts et griefs exclusifs du mari, avec toutes 
« conséquences de droit; 

« 	  
Pour extrait certifié conforme, délivré en exécution 

de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 
1907, modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
11 juin 1909. 

Monaco, le 7 février 1968. 

Le Greffier en Chef 
J. ARMITA. 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut faute de comparaître 
rendu par le TribEnal de première instance de la 
Principauté de Monaco, en date du vingt-six octobre 
mil neuf cent soixante-sept, enregistre; 

Entre la dame Marie, Aimée, Juliette VAN 
NIEUv,  ENHOYSE, épouse contractuellement sépa-
rée de biens du sieur Jean, Eugène LORENZI, demeu-
rant et domiciliée à Monaco, 42, boulevard des 
Moulins; 

Et le sieur Jean-Eugène LORENZI, demeurant 
actuellement Villa San Lorenzo, avenue Paul Doumer 
Prolongée, domiciliée à Monaco, 42, boulevard des 
Moulins; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Donne défaut contre le sieur Jean-Eugène 

« Lorenzi, faute de comparaître; 
« Accueille la dame Marie-Aimée Juliette Van 

« Nieuwenhuyse en son action et y faisant droit; 
« Prononce le divorce entre les époux Lorenzi-

« Van Nieuwenhuyse aux torts et griefs exclusifs du 
« mari, avec toutes conséquences de droit; 

Pour extrait certifié conforme, délivré en exécution 
de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 
1907, modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
I 1 juin 1909. 

Monaco, le 7 février 1968. 

Le Greffier en Chef 
J. ARMITA. 
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AVIS 

Par jugement en date du 5 janvier 1968, enregistré, 
le Tribunal de Première Instance a déclaré la datte 
Mary PUTRICH Veuve DEYM, demeurant 7, avenue 
de la Costa, à Monaco, interdite de l'administration 
de sa personne et de ses biens, et la demoiselle José-
phine DEYM et le sieur Noël CANCELLONI ont 
été nommés par le Conseil de Famille,.respectivement 
en qualité de tutrice et de subrogé-tuteur. 

Monaco, le 9 février 1968. 

Le Greffier en Chef : 
J. ARMITA. 

AVIS 

Par Ordonnance en date de ce jour, M. le Juge 
Commissaire à la faillite de la S.A.M. « S.A. de 
Minoterie Semoulerie et Fabrique de Pâtes Alimen-
taires et de Confiserie « PRINCESS MONACO » 
a autorisé le syndic, aux conditions précisées en ladite 
requête 	1 0) à faire expfoiter à titre prOvisoire et 
précaire par la S.A.R,L. CO.ME.PA. les marques 
« PRINCESS MONACO », « NICE FLORE », « AL-
BERTINY NICE et CANNES »; 20) à vendre à 
l'amiable à lei S.A.R.L. CO.ME.PA, les élérfients 
dépendant de ladite faillite; 30) à laiSser emporter 
à Chambéry, par la S.A.R.L. CO.ME.PA. le. laminoir 
« Ricciarelli » avec son jeu de moules et les deux 
peseuses « Trayvou ». 

Monaco, le 9 février 1968. 

Le Greffier en Chef : 
J. ARMITA. 

AVIS 

Les créanciers de la faillite de la « SOCIÉTÉ 
NOUVELLE DES ÉTAI3LISSEMENTS FRANCO-
MONÉGASQUES », 24, boulevard d'Italie; à Monte-
Carlo, sont avertis, conformément à l'article 465 du 
Code de Commerce que M. B. Médecin, Syndic, a 
déposé au Greffe Général l'État des créances qu'il 
a eu à vérifier. 

Monaco, le 13 février 1968. 

Le Greffier en Che : 
3. ARMITA. 

AVISi• 

Les créanciers de la Liquidaticin Judiciaire de la 
dame ROBERJOT, Gérante libre du CoMmerce 
connu sous l'enseigne « AGNES PASCAL », 31, bou-
levard des Moulins, Monte-Carlo, sont avertis, confor-
mément à l'article 465 du Code de Commerce (Loi 
n0  218 du 16 mars 1936) que M. Dumollard P., 
liquidateur a. déposé au Greffe Général, l'état des 
créances qu'il a eu à vérifier. 

Monaco, le 12 février 1968. 

Le Greffier en Chef : 
J. ARMITA. 

de M' JBAN-CIIARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2. rue Colonel 13ellando de CaStro - MONACO 

DONATION ENTRE VIFS DE FONDS 
DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 5 février 1968, Mme Marie SALA, commerçante, 
demeurant « La Roseraie », boulevard de la Turbie, 
à Beausoleil, veuve de M. Joseph CORAZZINI, a 
fait donation entre vifs, à Mile  Anna-Elisabeth-
Françoise PASQUIER, sa petite fille, demeurant 
n° 15, boulevard Princesse Charlotte, à Monte-Carlo, 
d'un fonds de commerce de couture (flou), lingerie, 
bonneterie de luxe, exploité avenue Princesse Alice, 
à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les 10 jours de la deuxiètfie insertion. 

Monaco le 16. février 1968. 

Signé J.-C. Riw. 
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Etude do M' RBNB SANOIORGIO-CAZES 
Diplômé d'Etudes Supérieures de Droit 
Licencié ès-Lettres - Notaire à Monaco 

4, boulevard des Moulins — MONTE-CARIA 

CESSION 1)E CABINES MARCI-If: DE MONTE-CARLO 

Première litertion 

Aux termes d'un acte reçu le 20 décembre 1966 
par le notaire soussigné Monsieur ROSSI Henri 
Joseph, Magasinier et Mme CASOLARI Nicole, 
son épouse, demeurant tous deux à Monte-Carlo, 
rue Bellevue, ont acquis de Monsieur Louis CASO-
LARI. Négociant, demeurant à Beausoleil (Alpes-
Maritimes) Résidence « La Source » rue Maréchal 
Foch, la moitié des droits lui appartenant, relati-
vement à deux cabines sises dans les halles et Marché 
de Monte-Carlo ayant trait à un commerce de vente 
de fruits et légumes en demi-gros et détail: 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 16 février 1968. 

Signé : R. SANGIOROIO-CATIS. 

Etude de Ne JEAN-CHARLES RBY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro MONACO 

CESSION DE MOITIÉ INDIVISE DE FONDS 
DE COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu, par le notaire soussigné le 
l er  février 1968, Mine Jeanine DARDANELLI, 
commerçante, épouse séparée de biens de M. Julien 
DEORITI, demeurant no 1, avenue Prince Pierre, 
a Monaco, a acquis de »no Pierrette DARDANELLI, 
commerçante, épouse séparée de biens de M. Michel 
CLOSIER, demeurant no 14, tue Grimaldi, à Monaco, 
la moitié indivise d'un fonds de commerce de bar-
restaurant exploité n° 1, avenue Prince Pierre, à 
Monaco. 

Oppositions, s'il y aa lieu, au siège du fonds, dans 
les 10 jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 16 février 1968. 

Signé : J.-C. R11Y.  

Etude de Me LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

Successeur de Me SETT1Wiô et Me ClIARLES SANG1ORGIO 
26, avenue de la' Costa - MONTÉ-CAREL 

Première htsertion 

L — FIN DE GÉRANCE 

La gérance der fonds de commerce de laiterie, 
crémerie en gros et au détail, alimentation générale, 
vente de fruits, légumes, eaux minérales, dépôt de 
pains, vente de vins et liqueurs en bouteilles cachetées 
à emporter sis à Monte-Carlo, 8, avenue de l'Amon 
clade, appartenant à Monsieur Marie-Pierre-Valentin 
CURRENO, demeurant t Monte-Carlo, 8, avenue 
de l'Annonciade, qui avait été donné à Morsieur 
Marius-Adolphe Pierre RAFFAELLI, demearant 
a 13causoleil, Vallon de la Noix, Maison Orengo, 
poul'une période de une année à compter du 8 février 
1968 a pris fin le 7 février 1967. 

Opposisitions s'il y a lieu en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

-- RENOUVELLEMENT DE. CONTRAT 

DE GÉRANCE LIBRE 

Suivant acte reçu par M° Louis-Constant Cro-
vetto, notaire à Monaco, le 6 février 1968, Monsieur 
Maria-Pierre-Valentin CURRENO, demeurant à 
Monte-Carlos  8, avenue de l'Annonciade, a donné 
à partir du« 8 février 1968, pour une durée de une 
année, la gérance libre du fonds de commerce de 
laiterie, crémerie en gros et au détail, alimentation 
générale, vente de fruits, légumes, eaux minérales, 
dépôt de pains, vente de vins et liqueurs en bouteilles 
cachetées à emparter sis a .Monte-Carla, 8, avenue 
de l'Annonciade, ô. Monsieur Marius-Adolphe-Pierre 
RAFFAELLI, sus-nommé. 

Le contrat prévoit le versement d'un cautionne-
ment de cinq cents francs. 

Monsieur RAFFAELLI, sera seul responsable 
de h gestion. 

Monaco, le 16 février 1968. 

Signé L-C. CROVell0. 
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Etude de M.' LDU1S-CONSTANT CROV ETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

Successeur de Me errimo et M' CHARLES SANGIORGIO 
26. avenue de la Costa — MONT13-CARLO 

ERRATUM 

Dans les « Journal de Monaco » des 26 janvier 
et 2 février 1968, il a été mentionné sous le titre 
« CESSION DE FONDS. DE COMMERCE », que 
suivant acte reçu par Mo Crovetto, le 4 septembre 1967, 
Monsieur Auguste Albin POGGI, commerçant, 
demeurant à Monaco, 32, boulevard du Jardin 
Exotique, avait cédé à la Société « Boulangerie 
Pâtisserie Moderne », dont le siège est à Monaco, 
4, rue Joseph Bressan, tous les droits au bail dans 
le fonds de commerce de fabrication de pain dit 
« Fantaisie », fabrication et vente de pain de régime, 
boulangerie, (vente), fabrication et de vente de pâtis-
serie avec consommaion de vins doux dit « de liqueur» 
fabrication et vente de glaces, exploité à Monaco, 
32, boulevard du Jardin Exotique. 

Il y a lieu à rectification de la façon suivante : 

CONTRAT DE GÉRANCE 

Suivant acte reçu par Mo Crovetto, sus-nommé, 
le 4 septembre 1967, Monsieur Auguste Albin POGGI, 
commerçant, a cloné en gérance libre à la Société 
« Boulangerie Pâtisserie Moderne », pour une durée 
de quatre ans, à compter du 15 septembre 1967, le 
fonds de commerce de fabrication de pain dit « Fan-
taisie », etc., sus-énoleé. 

Oppositions du chef de Monsieur POGGI, s'il 
y a lieu, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 16 février 1968. 

Signé . L.-C. CROVE1TO. 

CRÉDIT MOBILIER de MONACO 
(Mont.de-Piété) 

15, avenue de Grande-Bretagne - MONTE-CARIA 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

L'Administration du Crédit Mobilier de Monaço 
informe les emprunteurs que les nantissements échus 
seront livrés à la vente le mercredi 13 mars 1968 
et le jour suivant s'il y a lieu. 

Etude de M°  JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro — MONACO 

ftemouveLLEmeNt DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième insertion 

Aux ternies' d'un acte reçu, le 4 décembre 1967 
par le notaire soussigné, Mme Elvira MANSILLA, 
épouse de M. Luis-Gustavo-Gofredo OLCESE, de-
meurant n° 19, boulevard de Suisse, à Monte-Carlo, 
a renouvelé, pour une période d'une année à compter 
du 1°r janvier 1968, la gérance libre consentie à 
M. Antonin-Philippe PEGLION, detneurant no 15, 
Parc de la Californie, à Nice et concernant un fonds 
de commerce de crémerie, tea room, etc... exploité 
n° 8, Place du Palais, à Monaco-Ville. 

Il a été prévu un cautionnement de 10.000 francs. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les 10 jours de la présente insertion. 

Monaco, le 16 février 1968. 

Signé : 1-C. REY. 

Etude de M' JEAN-CIIARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

"I NTERCRUISER" 
(société anonyme monégasque) 

Conformément aux prescriptions de l'article 5 
de l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942 sur les 
Sociétés par actiôns,.il est donné avis que les expécii. 
tions des actes ci-après, 

10) Statuts de la Société anonyme monégasque 
dénommée « INTERCRUISER », su capital de 
100.000 francs et siège social « Ermanno Palace » 
no 27, boulevard Albert ler, à Monaco-Condamine, 
établis, en brevet, par Me Rey, notaire soussigné, 
le 3 novembre 1967, et déposés au rang des minutes 
dudit notaire par acte du 26 janvier 1968. 
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2") Déclaration de souscription et de versement 
de capital faite par le fondateur, suivant acte reçu 
le 26 janvier 1968; par Mo Rey, notaire soussigné. 

.30) Délibération de l'Assemblée générale - consti-
tutive, tenue, au siège social, le 29 janvier 1968, 
et déposée, avec les pièces constatant sa régularité 
au :.ang des minutes du notaire soussigné, par acte 
du même jour, 

ont été déposées le 12 février 1968 au Greffe 
Gérérai des Tribunaux de la Principauté de Monaco, 

autorisation à donner aux Administrateurs 
en application de l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895; 

— Fixation des honoraires des Commissaires 
aux comptes; 

-- Questions diverses. 

Etude de 1\4' 'BAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellarido do Castro — MONACO 

Monaco, le 16 février 1968. 

Signé : J.-C. Rn'. 

"COMPAGNIE COMMERCIALE DE hl AiDIRRAllii" 
"BANQUE INDUSTRIELLE DE HOMO" 
Société anonyme au capital dé I.050.000 de Francs 

Siège social 13, boulevard Princesse Charlotte 
MONTE-CARLO (Principauté de Monad*o) 

mweelmeedew. 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société anonyme 
monégasque « BANQUE INDUSTRIELLE DE MO-
NACO », dont le siège social est sis à Monte-Carlo, 
13, boulevard Princesse Charlotte, sont convoqués 
en Assemblée générale ordinaire annuelle pour le 
mercredi 13 mars 1968 à 11 heures, audit siège; pour 
délibérer l'ordre du jour suivant : 

ORDRil DU JOUR : 

- Rapport du Conseil d'Administration; 

— Rapport des Commissaires aux Comptes; 

-- Approbation du bilan et du compte de profits 
et pertes arrêtés au 31 décembre 1967; 

-- Affectation des résultats bénéficiaires de l'exer-
cice; 

— Quitus à donner aux Administrateurs en 
fonction et renouvellement de mandats 
d 'Administrateurs; 

— Approbation des opérations traitées avec les 
Administrateurs durant l'exercice 1966 et 

(société anonyme monégasque) 

DISSOLUtION DE SOCIÉTÉ 

I. -- Aux termes d'une délibération prise, le 
8 janvier 1968, au siège social « Palais de la Scala », 
avenue Henry Dunant, le Actionnaires de la Société 
anonyme monégasqUe dénommée « COMPAGNIE 
COMMERCIALE DE LA MÉDITERRANÉE », 
au capital ,,de 30.000 francs, réunis en Assemblée 
générale extraordinaire, ont décidé de prononcer la 
dissolution anticipée de la Société à compter du 
8 janvier 1968. 

II. — Aux termes de la même délibération, M. Gas-
ton OLIVIÉ, Administrateur de Sociétés, demeurant 
no 26, boulevard de Suisse, à Monte-Carlo, a été 
désigné comme liquidateur avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

III. — lin original du procès-verbal de l'assemblée 
générale extraordinaire a été déposé le 6 février 1968 
au rang des minutes du notaire soussigné, 

IV. — Une expédition de l'acte de dépôt et de 
ses annexes a été déposée au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, le 13 février 
1968. 

Monaco, le 16 février 1968. 

Signé : J.-C, 
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Etude de Me Lout$-CoNsTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notztire 

Successeur de Me SE1TIMO et Me 	SANGIORGIO 
26, avenue de" la Costa -• MoNTB-CARIA 

Il est divisé en deux mille actions de cent francs 
chacune toutes 'à souscrire et à lieérer intégralement. 
Le capital social peut être aughlenté ou réduit de 
toute manière après décision .cle l'assemblée générale 
extraordinaire des Actionnaires approuvée par Arrêté 
Ministériel. 

Société "GAGGIA S. A." 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

I. — Aux termes d'une délibératiàn prise à MonaCo 
au siège social, 12, quai Antoine ler, le 7 décembre 
1967, les Actionnaires de la Société anonyme moné-
gasque dite « GAGGIA S.A. » à cet effet spécia-
lement convoqués et réunis en Assemblée générale 
extraordinaire mit décidé que le 'capital social serait 
augmenté de la somme de quatre vingt mille francs 
par incorporation des réserves et par l'émission au 
pair de huit cents actions de cent • francs chacune 
et que par suite le capital serait porté .de la somme 
de cent vingt mille francs à la somme de deux cent 
mille francs et comme conséquence de cette augmen-
tation de capital l'assemblée a décidé que l'article 
quatre des statuts serait modifié de la façon suivante : 

Article quatre 

Le capital social est fixé à la somme de deux 
cent mille francs. 

---- Le procès-verbal de ladite Assemblée géné-
rale extraordinaire ainsi que les pièces constatant 
sa constitution ont été déposés avec reconnaissance 
d'écriture• et de signature au rats des minutes de 
Me Crovetto, notaire le 14 décembre 1967. 

-- L'augmentation de caMal et la modifi-
cation des statuts ci-dessus telles qu'elles ont été 
votées par ladite Assemblée ont été approuvées par 
Arrêté de Son Excellence Monsiout le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco, le 23 janvier 1968. 

IV. --- Une expédition : 

a) de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'assem-
blée générale extraordinaire du 14 décembre 1967. 

b) de l'acte de dépôt de l'Arrêté Ministériel 
d'autorisation en date du 13 février 1968, 

sont déposées cc jour au Grec du Tribunal de 
la Principauté de Monaco, 

Monaco, le 16 février 1968. 

Signé 	CRovnrro. 

Le Gérant CHARLES MINAZZOLL 

IMPIUMERIO NATIONALE DE MONACO S. A. — 1968, 
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